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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Soutenir le commerce de l'équipement des personnes
Question écrite n° 37832

Texte de la question

M. Sébastien Chenu interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
relance, chargé des petites et moyennes entreprises sur les difficultés économiques rencontrées par les
commerces de l'habillement et la crainte d'aggravement suscitée par les mesures sanitaires davantage
draconiennes. Suite à la lettre commune des fédérations de l'équipement de la personne composées de la
Fédération nationale de l'habillement (FNH), la Fédération nationale des détaillants maroquinerie et voyage
(FNDMV), Confédération nationale des détaillants en lingerie (CNDL) et de la Fédération des détaillants en
chaussures de France (FDCF) se regroupent afin d'établir ensemble, il paraît urgent de soutenir les
commerçants de ce secteur. Alors que le secteur, ses entreprises et ses acteurs ont été fortement fragilisés, le
nouveau confinement fait mine de punition pour cette branche qui a mis un point d'honneur depuis mars 2020 à
suivre scrupuleusement les mesures du Gouvernement, les unes après les autres. Ce nouveau confinement
rime avant tout avec une incompréhension généralisée. Si la défaillance du marché risque d'atteindre une
ampleur supérieure au vu des aides financières ou de l'accompagnement économique actuel, c'est-à-dire
insuffisant ou inexistant, les études présentées jusqu'à présent vont dans le sens que les commerces de
l'équipement des personnes et autres commerces de proximité ne font pas lieu d'épicentres de contamination. À
vrai dire, malgré ce schéma de risque faible de transmission virale dans ces commerces, le Gouvernement
préfère s'investir dans une mesure économique complètement inique. Le Gouvernement pénalise les TTPE.
Confinés, les grands noms du secteur bénéficient d'une légion d'outils communicationnels et de stratégies
numérisées, alliant publicité sur réseaux sociaux, une visibilité de marque, des plateformes croisées de ventes
en ligne contre lesquelles les petits commerçants ne peuvent rien ; les petits commerçants sont effacés, ne
disposant d'aucune aide pour agencer un modèle alternatif de vente. Concrètement, les commerçants
concernés, au fait des réalités de leur marché et de leur quotidien plus que quiconque, font l'état de sept
propositions pour pallier la défaillance de marché : mise en place du dispositif « FRAIS FIXES » pour tous les
commerçants fermés ; mise en place d'une aide pour les surcroîts de stocks ; encore de nombreux
entrepreneurs ne parviennent pas à bénéficier du fonds de solidarité (Créateurs d'entreprises, gérant majoritaire
avec contrat de travail, plusieurs enseignes sous un même SIREN) ; regroupement des dettes PGE et demande
d'exonération des dettes sociales propres au chef d'entreprise, notamment en reportant les PGE à 2 ans au
minimum pour remboursement sur 10 ans. Il est aussi réclamé un éclaircissement quant aux soldes PGE ; aides
fiscales loyers et crédits d'impôts aux petits bailleurs ; mise en place de rendez-vous physique, permettant in
extenso une jauge plus importante de clients en boutique ; congés payés acquis pendant les confinements. Dès
lors, il lui demande de répondre aux difficultés précipitées en proposant une révision des protocoles actuels pour
ces commerçants, tout en prenant en compte la faisabilité des suggestions soulevées par ces derniers.

Texte de la réponse

Depuis le début de la crise sanitaire, les choix du Gouvernement ont toujours été conditionnés par une volonté
de protection sanitaire des français. C'est bien cet objectif qui préside notamment à la question des décisions
d'autorisation ou d'interdiction d'accueil du public pour les commerces. Eu égard à l'évolution de la situation
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sanitaire, les mesures de freinage renforcées ont été étendues à l'ensemble du territoire métropolitain à partir du
samedi 3 avril 2021. Bien conscient de l'impact de ces mesures sur les commerçants, le Gouvernement a
engagé un travail étroit avec les organisations professionnelles pour appréhender la diversité des situations des
entreprises concernées et répondre au mieux à leurs difficultés. Les commerces concernés par des interdictions
d'accueil du public peuvent bénéficier des dispositifs d'accompagnement mis en place depuis le début de la
crise sanitaire, tels que le fonds de solidarité renforcé avec le droit d'option entre une indemnisation de la perte
de chiffre d'affaires jusqu'à 10 000 euros ou la compensation de 20% du chiffre d'affaires jusqu'à 200 000 euros,
le chômage partiel, le prêt garanti par l'Etat (PGE) qui sera disponible jusqu'à la fin de l'année 2021, ou encore
le dispositif d'exonération de cotisations pour les entreprises fermées administrativement et les entreprises des
secteurs faisant l'objet du plan tourisme. Par ailleurs, en complément de ces dispositifs transversaux, afin de
répondre aux difficultés spécifiques de certains commerces qui, de par la nature de leur activité, ont accumulé
des stocks importants et qui, du fait des restrictions sanitaires, n'ont pu assurer leurs ventes dans des conditions
normales, une nouvelle aide a été annoncée le 31 mars dernier pour venir en aide à 35 000 commerces de
l'habillement, de la chaussure, du sport et de la maroquinerie. Ce dispositif est conçu pour permettre un
versement rapide et soulager ainsi la trésorerie des entreprises de moins de 50 salariés. Cette aide forfaitaire
représentera 80 % du montant de l'aide touchée au titre du fonds de solidarité en novembre 2020, soit 6 000
euros en moyenne par commerce. Pour les entreprises réalisant plus d'1 million d'euros de chiffre d'affaires par
mois, la problématique des stocks a vocation à être traitée dans le cadre du dispositif de prise en charge des
coûts fixes. Ce dispositif, opérationnel depuis le 31 mars 2021, pour les entreprises réalisant un chiffre d'affaires
mensuel supérieur à 1 million d'euros, permet de couvrir 70% des pertes d'exploitation pour les entreprises de
plus de 50 salariés et 90% des pertes d'exploitation des entreprises de moins de 50 salariés dans la limite de 10
millions d'euros sur l'année 2021. Le coût de ce dispositif est estimé à environ 300 millions d'euros par mois.
Enfin, le dispositif d'aide à la numérisation des TPE, initié en janvier dernier, a été étendu à toutes les
entreprises de moins de 11 salariés tout secteur d'activité confondu. Il permet la mise en place d'une aide
numérique de 500 euros destinée à couvrir des coûts de numérisation pour les TPE et les hôtels, fermés
administrativement lors du second confinement. Le dispositif, qui devait prendre fin au 31 mars, est prolongé
jusqu'au 30 juin 2021. Cette aide, qui intervient dans le cadre du plan de soutien à la numérisation des
commerçants, des artisans et des professionnels libéraux, a déjà été sollicitée par 27 000 entreprises.
Pleinement mobilisé pour venir en aide aux entreprises les plus en difficultés, le Gouvernement continuera à
faire évoluer les dispositifs en fonction des conséquences de la crise sanitaire sur les entreprises afin que ceux-
ci soient à même de répondre aux besoins des entreprises, dans le respect du principe d'égalité et en évitant
tout frein à la reprise.
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